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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« En dehors des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural, les personnes morales ne 
peuvent y exercer aucune fonction de gestion, d’administration ou de direction. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans les groupements fonciers agricoles (GFA), les personnes morales autorisées à prendre des 
parts ne doivent participer à aucune fonction de gestion, d’administration ou de direction, en dehors 
des Safer. Cela garantit que le foncier reste bien géré par les agriculteurs et prévient toute 
financiarisation des terres. Le présent amendement propose de reconduire cette limitation aux 
groupements fonciers agricoles d’investissement (GFAI) afin que cet outil de portage foncier ne 
devienne pas un dispositif qui dépossède les agriculteurs de la maîtrise de leur outil de travail.


